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Contexte territorial de la CC Cœur de Beauce

- Vaste territoire issu de la 
fusion de 3 CC

- Territoire à dominante rurale 
avec une faible densité (24 
522 hab en 2018 pour 963 
km², soit 25 hab/km²)

- Pas de commune-centre mais 
plusieurs pôles ( Les Villages 
Vovéens, Janville-Toury et 
Orgères-en-Beauce)

- Des flux multipolarisés (vers 
Chartres, Orléans et Région 
parisienne)



Répartition des IRVE sur le territoire
- 12 IRVE sont présentes sur le 

territoire, dont 1 borne à double 
points de recharge, soit 13 prises 
accessibles au public H24

- 1 borne tous les 15 km environ

- Toutes les bornes se situent à des 
emplacements stratégiques (Place 
centrale du village ou sur le parking 
d’un équipement public)

- Une IRVE en projet à proximité du 
péage de l’A10 à Janville-en-Beauce 
en lien avec le concessionnaire 
VINCI



Quelques IRVE sur le territoire
Place Farcot à Sainville

Rue de l’Arsenal à Orgères-en-Beauce



Délégation de la compétence IRVE à Énergie 
Eure-et-Loir
- Le conseil communautaire de la Communauté de communes a 

délibéré le 3 février 2020 en faveur de l’adhésion au syndicat 
d’Énergie Eure-et-Loir incluant la création, l’exploitation et l’entretien 
des IRVE publiques sur le territoire communautaire.
- Une cotisation de 350 € par an et par borne (2021) et l’investissement 

de 1 000 € pour l’implantation d’une nouvelle IRVE à la demande de la 
communauté de communes validée par le conseil syndical d’Énergie 
Eure-et-Loir
- La fourniture gratuite d’un badge pour accéder aux IRVE afin de 

recharger les véhicules de service



Les statistiques d’utilisation des IRVE en 2021
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